
EXPOSE SWCCXNCT DU SECRETAIRE GENERAL SUR LES QUESTIONS DOHT EST SAISI 
ÇE CONSEIL DE SECURITE ET SUR LB POINT OU EN EST LEUR EXAMEN 

Conformément b l’article 11 du r8glement int&iour provisoire au Conseil de 
&curit%, le Secr&aire gBnéra,l présente l'exposé succinct suivant. 

La liate complhe des questions dont le Conseil de 6Gxrité est saisi fif3ure 
dans le document 8/11935, daté du 5 janvier 1976, Au cour6 de la açunaine qui 
s'est teminée le 28 fb-rier 1976, le Conseil de shrité ne 8’est prononce sur 
aucune de ces questions. 
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